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dibe principalles cau.les d'insalubrîVté pro-Vienit dé
l'eiicôlùbremenit des locaux ; ee&-ce le fait du
ptopriétaire ? il semble donc n&éeesgaireo de per-
iettir la mise en cause du locataire lorsque la

chuse d'insa.lubrité eit; dépendante de l'usage qui
est fait des locaux.

Mais à côté de ces tiextey, il en est d'aui+Lcg que
let;,'.admnii;iLxa-tiis peuvent invoquer pour assu-
rèr l'assainissement desniaisons.

Parmi euýx, nous citerons la loi du 16 septým-
br'e 1807 sur le desséchement des marais, dont

-* 1'àrticle 35 est ainsi conçu "Tous les -travaux
de pa1ubrié qui intéressent les villes -et les coin-
ffiunee seront ordo'-dîés par le gouvernement et
k'1b dépenses supportèées par les Communv-ý intéres-

Dstextes furenb employés en 1887ê pouras-
reri' épuration de Fspierre et en 1863 de la Di-
vos,

Le--- articles 30., 21 e b â2 de cette 1 f écéident
eù le2 propriétés; privées qui irerrnt dr, avania-
~sde l'exécution des travaix prévuscontriue

ront; à leur ex,écutbion dans la muesure des avanta-
gg-s in'ils' on !retirent. Ces différeutes dispositiions
ËQ»dnt; tombées en rdésu6tude e. ceapendant on comn-

prendra. de quel secours les articles 30, 31 et 32
èéraien't dans l'assaini-seinent des villes, si l'on
Iztienit quàù, Paris seulement il a été fait de 1852
k187û pour 12000 millions de travaux de voirie.

.Citons également la loi du 21 juin - 1860' sur
là aàsociations syndicales, complétée , ircelle du

Sdécemübre 1888 et le décret du 2,9 novembre
iO4smt lesquels nous autrons 1'ooceasion de reve-

3 usreste maïintenant à ecxaminer quelles
Sont: les réformies qui doivent être apportées aux

-xesque, nous venons d'étudier sommairement,
oUr asrer le p aîit~ assaisiss'enent des làai-

-- Tout cabord, il wn-vient de distnguer les
;'bmèubles eïtués:à la -camp&gne, éogé ovn
fýuiS', sàiuiies possédant tous des jardins ou

r'etdiï.ectèmen{ sur les champs, peu élevé,
p41u eicombrs et les ïimeubles é'difiés dans les

oùle pi7x xdu. toeziinet1 ex-ploitation en

quelque sorte industrielle des 4îmmeubles a oingu-
filreinent aggravfé ýlae4ituatii.

Ala campagne, il sufffia'o e plus souvent de
quel.ques piesè!ripIiôns simplifiées ; de veiller A
l',ins;tallatio-à rsanita--*re des cabinets d'ai&,anceý2,, a
l'éloignement des pui1ýs des fossges et des dL'pîý;s de.

fuirs tG., etc. Il faudra sutf-Out[fa'ir ins-
iUtuction de la mâsee et démiontr-e tiU ultivatur,
ainsi que le réclamait M. le Dr flenri Thierry, quIe,
son iLtârêt péëcuniairr est lié à l'obscrvation de
ces prescriptions saiitairets. Le jour où ý Sît
vérité aura pénétré d~anisl'esprit, de nos tatliiva-
beurs, 1't.-ssaiinissement des campagnes sera be
viýte réa tisé aucune cause contraire nee~atune
déte stable influence.

Lt, situatdoni sera diù'érente lorsque nous noue,,.
trouverona dans les grandesles ou%, noue- l'a-
vons dit, l- prix du ttrr>aiir-conatitue le pius gros
obstiifl 'ý. Iai, à*, la faveur d3s données du casièr
saiikaire de Petris que créa iî. Paul Juilleiat,
neus distîinguexioas les_ immeubles ou dee améhio-
..i-Vons peuvu)nt îktre exécutées, et neu.x pour les-
quels il faudra recourir à la démolition.

A.-- Immeublee qui peuvent êtreamloé.
Pour les premiers, la loi de 1902 -,E-,, sauf -quel-
ques perfectionnements, suffisante ; A. .xemple -de
Paris tëmoigne d'ailleurs que le- plus souv-ent les
propriétair !s consentent à faire les trava-ux pres-
crits, lorsque la nécessité leur apparaît. (èY-eet ain,-
si que qur 9000 affaires suivies depuis l'applica-
tion de la loi nouvelfle, 35 seulemenit ont donné

.. ieu à des recours. L'essentLiel est. -de découvrir
les immeubles malsains, et ici l'institution des ca-
siers sanitaires -doit être généralisée. Déjà, lei-
Congrès d'hiýrgiènc sociale de Nàn:y a e un
vSeu de ce genre, sur la propositdon de M. Emidie
Clieysson, et la circulaire du Minfistre de 't-
rieur du723 mars 1906 donne le Casier Sanitir
de Paris en exempïe auw nmunicipalités. C'esýt n
si qu'à Paris. le Casier Sanitaire a révélé 52d3ý
maisons dangereuses, parmi lsule 800 Ont
paru tout à fait meurtrires ; 0 es- ainsi qu'uneý
enquêté détbaillée -ayant été faite en 1906 sur 26e
maisons.choisies parmi les plus mauiva isB; ces,
265. -Iaisons -habitées par 25,938 personnes, onàt
présenté du 1er, janvier 1894 au 1ler janvier T906;..
une mortalité- tuberculeuse nioyenQne ammeie de.
7.98 pour 1000.C


